
 

Séance publique du 11 juillet 2005 

Délibération n° 2005-2869 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Mise en valeur du Rhône, de son patrimoine, de sa culture et de son rôle de liaison sociale - 
Création d'un portail culturel territorial - Convention d'attribution d'un fonds de concours à la 
Maison du Rhône  

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission 
écologie urbaine 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 juin 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le Rhône, de par son parcours géographique venant de la Suisse, du haut Rhône et se prolongeant 
vers le Rhône moyen et le Rhône provençal, unit les populations, les pratiques, les modes de pensée et la vie 
économique. 

L’évolution au cours des siècles a conduit à des engagements de grande dimension tels que barrages, 
canalisations, mise en valeur économique et agricole des berges et des fonds de vallée entraînant des 
modifications importantes allant parfois jusqu’à faire disparaître des métiers ou des pratiques historiques pour les 
remplacer par d’autres. 

Aujourd’hui, un mouvement fort de retour vers les fleuves et particulièrement le Rhône, se fait jour. La 
Datar, dans le cadre du programme portails culturels territoriaux a décidé de s’engager avec la région Rhône-
Alpes et l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée-Corse pour créer un site internet portant sur les multiples 
dimensions du Rhône ancien et actuel, afin de donner au grand public une meilleure connaissance du fleuve et 
de ses activités passées et actuelles. 

La Maison du Rhône de Givors s’est vu confier ce site et assurera la maîtrise d’ouvrage de sa mise en 
œuvre. Il s’appellera www.fleuverhone.com . 

Elle propose d’aborder comme une entité spécifique le Rhône dans l’agglomération lyonnaise sous la 
rubrique le Rhône un fleuve métropolitain. Il s’agira de traiter la partie allant du parc de Miribel Jonage au parc de 
Gerland en incluant le val de Saône. La Maison du Rhône assurera la totalité de la maîtrise d’ouvrage de cette 
partie et livrera le site fini. 

La participation forfaitaire de la Communauté urbaine s’élève à 30 000 €. Cette participation s'inscrit 
dans la coopération de la Communauté avec les territoires partenaires  ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve la participation financière de la Communauté urbaine à la création du portail culturel territorial pour 
la partie relative au fleuve métropolitain sous forme d’un fonds de concours attribué à la Maison du Rhône pour 
un montant forfaitaire de 30 000 €. 

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention correspondante. 
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3° - La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté 
urbaine - exercice 2005 - compte 657 480 - fonction 830 - opération 348. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


